
 

 

Compte-rendu de la réunion du bureau de l’AS SPORTING GOLF 
Lundi 20 octobre 2025 

 
 
Présents : 

 Gilles RATIARSON (Président) 

 Bruno PASQUET (Trésorier) 

 Marc VALERY (Délégué EDG) 

 Christel LOZET (Responsable SGPDL) 

 Richard PETIT (Responsable commission sportive) 

 Christophe TRIBONDEAU (Commission EDG)  

 Jean-Michel GRILLERE (Secrétaire) 
 

Absents excusés : 

 Jean Damien BUREAU (Représentant la SA) 
 
           
 

1- Validation du CR de la réunion du lundi 15 septembre 2025 
 
Commission Compétitions/animation  
 
Golfy Days :  
Tout s’est bien passé (hormis le droit de jeu de 20 euros). 
 
RP/BP  : Coupe Par 3 : la  dotation et le cocktail ont un coût trop onéreux (460 
euros) ,voir pour des bons d’achat au Pro-Shop. 
Récompenses pour les 3 1ers Brut et Net (H et F). 
Téléthon : tout est donné  il y aura juste une collation (de type SGPDL). 
Coupe de Noël : ok 
RP : Proposition d’une nouvelle formule pour le Championnat du Club en 2026. 
Création de 5 compétitions en 2026 qui compteront pour le Championnat du club. 
Les dates sont calées. 
Ce sont des compétitions de classement qui donneront des points  (pour les 10 
1ers ). 
Les points seront la seule récompense et c’est le cumul des points qui 
déterminera le champion et la Championne.  
Le droit de jeu sera de 5 euros et la totalité des droits sera versée à l’AS. Pas de 
cocktail.  
GR : on pourrait prendre 3 compétitions de référence, les 3 meilleures.  
Coupe de Noël 2026 : qu’en sera-t-il ? 
 
Commission EDG 
 
En 2025, nous avons 33/34 élèves.  



 

 

Pas de réduction de cours à envisager. Au contraire,  il y aura une heure 
supplémentaire par semaine pour le groupe Élite (groupe non immuable dans sa 
constitution). 
Collaboration avec les enseignants :  
Maxime s’implique bien tant pour l’EDG que pour les équipes. 
Brice n’est pas assez impliqué. 
Attente de leur programme (formation des groupes et contenu de la formation) 
suite à la réunion du 11 octobre dernier avec GR, RP et CT.  
La présence des Pros est essentielle pour l’EDG à la rentrée scolaire (l’AS doit être 
informée de leurs congés). 
CT évoque le problème des cours payés à l’avance aux Pros (Arthur travaille 
maintenant avec Maxime). 

                  Une réunion spécifique avec BP et CT pour les règlements bancaires concernant  
                  les Pros va être organisée.  
                  Il faut contrôler les heures des Pros en EDG, afin de régler correctement leurs 
                  prestations. 
                  Une convention est à établir avec les Pros.  
                  Pour information,  les Pros se déplacent uniquement pour les compétitions  
                  fédérales importantes et le Championnat régional.  
                  BP précise qu’à ce jour, Brice a touché 2940 euros, facturés pour l’EDG, alors que 
                  Maxime n’a touché que 1909 euros (il est arrivé en avril 2025). 
                 Pour information,  Brice est rémunéré contractuellement par le CD 85 : il est  
                 délégué au CD 85 pour les élèves formés en EDG.  
                 Un carnet de bal par élève va être mis en place pour suivre leur évolution, tant  
                 pour les enseignants que pour les parents.  
                 Abonnements : les parents ont été relancés.  
 
                CT : il faudrait accompagner les enfants sur le parcours le samedi- RP et CL se  
                proposent – il faudra en parler à JLG- car la FFG insiste pour que les enfants aillent 
                sur le parcours (RP). 
                Faire des départs pour les enfants avec des adultes leur apportera une meilleure  
                motivation . 
 
                Commission des équipes  
 
               Femmes : la participation financière est de 1 900 euros, budget prévu de ce montant 
               Pour information,  Maxime les a accompagnées une fois sur leur demande.  
               RP : pour les interclubs d’hiver, les deux équipes (F et H) ont été inscrites puis  
               scratchées , ce qui a été reproché par la Ligue. ( manque d’effectifs et rappelons que 
               la convention oblige les joueurs et joueuses à être abonné(es). 
 
 
              Le compte-rendu de la réunion du 25 septembre 2025 est validé.  
 
 
             Ordre du jour  
     



 

 

         Commission  Compétition/animation  
 
         RP : création d’une compétition, la Ryder Cup, qui s’adresse aux joueurs et joueuses  
         des équipes en 2025. 
         Elle est organisée par RP avec Richard Lejeune et Dolorès Mas . 
         Elle aura lieu le samedi 13 décembre 2025. 
 
 
        Commission EDG  
 
        CT souhaiterait passer par Intersport pour les vêtements.  
        GR veut garder le prestataire BCM , partenaire depuis 15 ans(contact avait également  
        été pris avec Décathlon et Eurogolf).    
 
        Commission des équipes  
 
       Budget : dépenses des équipes  
       BP précise que le budget est respecté dans l’ensemble des activités de l’AS, sauf pour les 
       équipes : il faut réduire les frais de fonctionnement des équipes , revoir les indemnités  
       kilométriques …Pas de seaux de balles remboursés… 
 
       RP : combien donner aux équipes départementales interclubs ? (Fourgon fourni, bière et 
       sandwich). 
       RP informe qu’en Ligue, nous n’avons plus d’équipe H et F. En départemental,nous avons 
       une équipe H et F . 
       L’esprit d’équipe est à relancer.  
 
      Adhésion AS // Abonnement SA 
      GR doit prendre contact avec Basile Lenoir, directeur des Affaires Juridiques à la FFG ,  
      suite à sa réponse écrite concernant la non obligation de l’adhésion AS par un abonné SA.  
      GR doit revoir JDB pour cette question.  
 
      GPS : Eurogolf à été relancée,  le règlement va suivre.  
 

 
La prochaine réunion du bureau se tiendra le samedi 22 novembre 2025 à 10h00. 
 
Prévoir d’adresser vos questions à JMG  qui seront mises à l’ordre du jour au plus 
tard pour le mercredi 19 novembre 2025. 
 
 

 
 
  
  
 

 



 

 

 
 
 
            
 
 
 


